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DECISION MODIFICATIVE N° 1 
 
 
 
La décision modificative numéro 1 est traditionnellement une décision modificative d’ajustement 
pour permettre de clôturer l’exercice et de traduire budgétairement les décisions prises lors du 
Conseil d’administration. 
 
La section de fonctionnement ne comporte que deux mouvements destinés à virer à la section 
d’investissement des crédits initialement prévus en fonctionnement pour permettre le paiement de 
la subvention pour le centre de secours de Fesmy-le-Sart. Ces deux mouvements s’équilibrent et le 
total des inscriptions pour la section est à 0 €. 
 
En section d’investissement, la section s’équilibre à 9 071,67 € en dépenses et recettes destinés à 
inscrire la subvention de Fesmy-le-Sart pour 7 964,17 € et deux mouvements d’ordre (764,48 € et 
343,02 €) pour rectifier des écritures. Les autres mouvements sont des ajustements d’inscriptions 
de crédits sur différentes imputations ou entre les opérations de l’autorisation de programme 
travaux pérennes. Ils s’équilibrent entre eux. 
 
Le détail des mouvements est repris dans le tableau joint en annexe au rapport. 
 
 
Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
 
Vu le rapport n° 7 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte la décision modification n° 1. 
 
 
 
 

 
  Le Président, 
 
 
 
  Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne 
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